
 

    MAIRIE DE FRAISANS   

Le 8 janvier 2024 

AFFOUAGE SOLUTION N°2 

2024 
(Affouage façonné et livré à domicile) 

 

Les inscriptions (*) pour les affouages solution n°2 (**) sont 

ouvertes pour l’année 2024. 

Les formulaires sont disponibles en Mairie et devront être 
rendus remplis, datés et signés avant le : 

30 mars 2024 dernier délai 
 

Le prix du stère façonné et livré à domicile a été fixé à 39€ 
par délibération du conseil municipal le 4 septembre 2023. 

Un maximum de 30 stères est fixé par demandeur. 

 

 

Laurent ROUILLER 

Adjoint à la forêt 

(*) Inscription possible uniquement pour les résidents fixes de la 
commune de Fraisans. 

(**) Bois de l’année (ou plus) composés de plusieurs essences 
façonnés et fendus en longueur d’ 1 mètre et livrés à domicile.  


